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ON TUFSDAY, OCTOBER 13, 1970 the 
Honourable Mitchell Sharp, Secretary of 
State for Extemal Affairs, rose in the House 
of Commons to make an historic announ-
cement. "MT Speaker," he said, "I am 
pleased to announce the successful con-
clusion of our discussions in Stockholm 
with representatives of the People's 
Republic of China, reflected in today's 
joint communiqué which records our 
agreement on mutual recognition and 
the establishment of diplomatic relations. 

"The joint communiqué of the 
Government of Canada and the 
Government of the People's Republic of 
China concerning the Establishment of 
Diplomatic Relations between Canada 
and China is as follows: 

LE 13 OCTOBRE 1970, c'était un mardi, 
l'honorable Mitchell Sharp, Secrétaire 
d'État aux Affaires extérieures a fait à la 
Chambre des Communes une déclaration 
historique : «Monsieur le Président, a-t-il 
dit, c'est avec un immense plaisir que je 
peux annoncer l'aboutissement heureux 
des entretiens que nous avons eus à 
Stockholm avec les représentants de la 
République populaire de Chine et que 
reflète ce jour un communiqué conjoint 
faisant état de notre accord de reconnais-
sance mutuelle et de l'établissement de 
relations diplomatiques». 

«Le texte de ce communiqué conjoint 
concernant l'établissement de relations 
diplomatiques entre le Canada et la Répu-
blique populaire de Chine est le suivant : 
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